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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS eT éTABlISSeMeNTS SOuS  TuTelle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 11 février 2014  portant nomination au conseil scientifique 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR :  AFSP1430070A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment son article R. 5322-18 ;
vu l’arrêté du 29 juin 2012 portant nomination au conseil scientifique de l’Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la lettre du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé en date du 28 janvier 2014,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés en qualité de membres du conseil scientifique de l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé au titre du 1o de l’article R. 5322-18 du code de la santé 
publique :

M. éric eZAN, en remplacement de M. Bernard BeGAuD, démissionnaire.
M. Ziad MAllAT, en remplacement de M. Denis HeMON, démissionnaire.

Article 2

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère chargé 
de la santé.

ait leF 11 février 2014.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur général de la santé,
 B. Vallet
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